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N ous avons souhaité faire 
évoluer notre lettre de 
l’encadrement vers une 
version moins lourde 

en papier et en impression, plus 
écologique et responsable.

En effet, réduire sa 
consommation de papier est 
un moyen d’agir pour protéger 
l’environnement. Les Français 
consomment en moyenne 3 
ramettes de papier par mois ! 

Or l’industrie papetière est 
polluante, malgré des normes 
environnementales de plus en 
plus strictes. 

La fabrication de papier exige en 
effet de grandes quantités d’eau 
et d’énergie, ainsi que de 
nombreux produits chimiques 
(source ‘Quechoisir.org’).

C’est pour ces raisons que cette 
lettre sort en édition très limitée 
(dix fois moins que les éditions 
précédentes)

Ce nouveau format, plus rapide 
à lire, permet de connaitre les 
différents thèmes abordés et 
de sélectionner les articles qui 
vous intéressent via le lien ou le 
QRcode. 

Ainsi, des dossiers de fond, des 
vidéos, des infos pratiques sont 
accessibles en un clic ou en un 
scan.

Le format numérique est 
disponible pour tous et à tout 
instant sur 
www.cfdtcheminots.org
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LOGIQUE ET 
DYNAMIQUE
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DOSSIER

Parler du télétravail c’est avant tout parler de l’organisation du travail : C’est 
parler du télétravailleur mais aussi de son encadrement : c’est parler du manager 

de proximité qui encadre des télétravailleurs et qui peut se trouver lui aussi en 
télétravail.

D
epuis toujours, la CFDT Cadres rappelle 
l’importance du rôle du manager de 
proximité dans les organisations privées 
comme publiques. Et depuis ces dernières 
années, les difficultés qu’il rencontre pour 

bien faire son travail sont toujours plus grandes : 
horaires à rallonge, charge de travail importante, 
communication difficile, conflits à gérer…

Le développement du travail à distance rend 
plus que jamais nécessaire d’avoir des managers 
de proximité capables de maîtriser les quatre 
dimensions du management du travail tel que défini 
par l’Anact19 : organiser, animer, réguler, soutenir.

Car si l’ANI 2020 (Accord National Interprofessionnel 
du 28 février 2020) portant diverses orientations 
pour les cadres rappelle dans son article 2.1.1 
que « les nouvelles technologies présentent des 
opportunités multiples en matière d’organisation 
du travail et des marges d’autonomie pour les 
personnels d’encadrement […] », les managers ont 
besoin d’être formés l

#1 - TÉLÉTRAVAIL ENCADRÉ : UN VRAI PLUS 
POUR LE MANAGER

Si le télétravail régulier est bien organisé en amont 
par une charte ou un accord, il fixe un cadre pour 
le manager.
Parce qu’il est basé sur le volontariat des deux 
parties, qu’il comprend une période d’adaptation 
(où le manager et les membres de son équipe vont 
pouvoir juger de la pertinence de ce mode de travail) 

et qu’il est toujours possible le cas échéant de « revenir en arrière » 
grâce à la réversibilité (si un changement intervient remettant en 
cause cette organisation par exemple), le télétravail organisé permet 
au manager de répondre ���

LE TÉLÉTRAVAIL & LE DROIT À LA 
DÉCONNEXION

L’ÉVOLUTION DES SITUATIONS DE TRAVAIL

I .  L E  M A N A G E M E N T  À  D I S T A N C E
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plus facilement aux demandes des potentiels bénéficiaires qui lui sont 
adressées sans avoir peur d’être pris au piège dans le futur.

Le télétravail organisé détaille aussi l’offre de formations permettant 
de se familiariser avec les procédures, les outils et l’encadrement du 
travail à distance.

Télétravail « à temps partiel » : il permet au manager de gérer les 
périodes à distance tout en maintenant le lien social et professionnel 
: maintien de jours de présence obligatoires dans l’entreprise pour 
rassembler les équipes, animation de réunions mixtes télétravailleurs/
équipe en présentiel, organisation de moments de convivialité…. l

#2 - MANAGER À DISTANCE, ÇA S’APPREND !

D’après une étude Apec20 de décembre 2020, 62% des cadres, et 
en particulier 68% des cadres managers, étaient intéressés par une 
formation sur les bonnes pratiques et les retours d’expérience en 
matière de télétravail. 74% des professionnels RH sont également 
demandeurs d’une formation. De plus, une évolution des pratiques 
managériales est souhaitée par près de 9 cadres sur 10, et autant de 
cadres managers (89%). Ces derniers identifient deux facteurs clés de 
succès pour manager à distance : communiquer régulièrement (54%) 
et bâtir une relation de confiance (49%).

Car, quand on les interroge, les managers de proximité reconnaissent 
aussi avoir été souvent mal préparés à exercer cette fonction : manager 
à distance ça s’apprend. Il convient de pouvoir identifier en amont 
quelles pourraient être les compétences nécessaires à tout manager de 

proximité lui permettant d’exercer son activité 
dans de bonnes conditions et de manière efficace.

Des formations sur le management à distance 
existent (Partenariat EDHEC). Elles peuvent 
être demandées notamment lors de l’entretien 
annuel l

#3 -LA CONFIANCE : ÉLÉMENT CLÉ DE LA 
RELATION DE TRAVAIL

La confiance ne se décrète pas. Elle est basée sur 
la relation que le manager va entretenir avec son 
équipe. Elle est aussi dépendante de celle dont 
le manager va pouvoir bénéficier de la part de 
ses supérieurs hiérarchiques.

Elle invite le manager à sortir de sa posture de 
« Commander & Contrôler » pour aller vers une 
relation de travail qui laissera toute autonomie 
à son équipe. Le manager aura tout à y gagner 
puisqu’il passera plus de temps à faire des 
tâches à valeur ajoutée au lieu de contrôler 
systématiquement ce que sont en train de faire 
les membres de son équipe l

#4 - LE MANAGER NE PEUT RIEN TOUT SEUL : 
IL A BESOIN DE SUPPORT !

Si le manager regrette le manque de formation, 
il déplore aussi qu’on lui propose de moins en 
moins de moyens et de support. Et ce manque 
se ressent d’autant plus en situation de travail 
à distance.

Car la politique de réduction des coûts induite 
par le pilotage financier de plus en plus répandu 
dans les entreprises a conduit ces dernières 
années les directions à transférer des tâches 
vers les managers de proximité. Si autrefois ils 
pouvaient s’appuyer sur des assistants, des RH 
ou des financiers pour les aider au quotidien, les 
managers se retrouvent aujourd’hui bien souvent 
sans appuis pour devoir mener des entretiens de 
recrutement, calculer la rentabilité de leur projet 
et remplir les nombreux reportings rarement 
exploités.

Quand le collectif de travail est réuni en un seul 
lieu, il est toujours plus facile de demander de 
l’aide de manière informelle à ses collègues : c’est 
moins confortable quand il s’agit de le faire par 
téléphone ou en visioconférence.
Bien souvent le manager y renoncera pour ne 
pas les déranger l ���
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#5 - À DISTANCE, DIFFICILE DE SÉPARER LA VIE 
PROFESSIONNELLE DE LA VIE PERSONNELLE 
DE SON ÉQUIPE

S’il était monnaie courante à une époque de 
« laisser ses problèmes » à la porte de son 
lieu de travail, force est de constater que les 
directions doivent de plus en plus tenir compte 
de la situation personnelle de leurs salariés, voire 
prendre en charge certaines problématiques 
relevant du domaine privé.

Ainsi, le manager de proximité doit, en plus de ses 
fonctions opérationnelles, répondre à un certain 
nombre d’attentes des membres de son équipe, 
attentes souvent décuplées quand le travail se 
fait à distance :

� Soulager, quand c’est nécessaire, la situation 
des parents de jeunes enfants… ou même moins 
jeunes !
� Prendre en compte les salariés en situations 
de fragilité.
� Adapter le travail des salariés aidants.
� S’assurer que les salariés qui rencontrent des 
difficultés avec les outils numériques ne soient 
pas isolés du reste de l’équipe.

« S’immiscer » dans l’intimité d’autrui n’est 
d’ailleurs pas toujours aisé pour le salarié comme 
pour le manager. Mais prendre en compte 
l’ensemble de ces paramètres, c’est préparer 
en amont l’animation à distance du collectif 
: beaucoup de managers ont très vite réalisé 
qu’elle était très différente de l’animation en 
présentiel l

#6 - LE MANAGER À L’ÉCOUTE DU SALARIÉ EN 
TÉLÉTRAVAIL

Le télétravailleur bénéficie chaque année d’un 
entretien annuel avec son supérieur.

Article L1222-10 « Outre ses obligations de droit 
commun vis-à-vis de ses salariés, l’employeur est 
tenu à l’égard du salarié en télétravail :
[…] 3° D’organiser chaque année un entretien qui 
porte notamment sur les conditions d’activité du 
salarié et sa charge de travail. »

Toutefois, si l’urgence le nécessite, le salarié peut 
à tout moment alerter son manager sur le risque 
d’isolement. Le manager doit pouvoir apporter 
des solutions rapidement.

ANI 2020 – Article 5.2 Prévenir l’isolement
« […] Le salarié en télétravail doit pouvoir 
alerter son manager de son éventuel sentiment 
d’isolement, afin que ce dernier puisse proposer 
des solutions pour y remédier. » l

#7 - MANAGER À DISTANCE : ANIMER UN COLLECTIF AVEC LES 
OUTILS NUMÉRIQUES

Cette animation à distance se fait par le biais d’outils numériques : 
mail, messagerie instantanée, outils d’audio/visioconférences, espaces 
partagés dans le cloud… Or, nous l’avons vu pendant la crise sanitaire 
: beaucoup de salariés en télétravail pour la première fois ont dû se 
débrouiller avec des outils qu’ils maîtrisaient mal, par manque de 
formation adéquate.

Se former aux outils numériques, c’est se former techniquement mais 
aussi aux usages de ces outils. La communication à distance répond 
à des codes et des règles qu’il convient de maîtriser pour éviter de 
commettre des impairs.
Aussi, négocier le télétravail, c’est aussi négocier le bon usage des TIC 
(Technologies de l’Information et de la Communication).

La CFDT Cadres revendique plus généralement que toute négociation 
dans l’entreprise prenne en compte, en lien avec le sujet traité, l’usage 
des technologies de l’information. Cela permet notamment de négocier 
au plus proche du terrain l’usage des messageries et des intranets 
d’entreprise, les limites à respecter dans les échanges hors horaires 
normaux de travail - particulièrement pour les messages provenant 
de la hiérarchie - prévenir des dangers de l’infobésité et de l’urgence à 
traiter les informations. Cette négociation doit permettre une régulation 
individuelle dans l’usage des TIC (droit à la déconnexion mais aussi 
devoir de déconnexion) et de gérer la surcharge des informations à 
traiter (hiérarchisation, qualité des décisions…).

De même, savoir animer une réunion sur site ne veut pas dire, pour le 
manager, qu’il sera autant à l’aise à distance. ���
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De même, savoir animer une réunion sur site ne veut pas dire, 
pour le manager, qu’il sera autant à l’aise à distance.
La CFDT Cadres rappelle ici quelques règles simples pour 
permettre aux managers de gagner en efficacité :

� Veiller à ce que chacun puisse prendre la parole : le risque 
d’isolement d’un salarié en réunion physique est encore plus 
grand en réunion à distance.
� Penser à bien lever les incompréhensions qui peuvent 
naître d’une communication plus souvent écrite que verbale.
� Se donner les moyens de pouvoir mesurer les contributions 
de chacun et avoir une vision claire des réalisations.
� Surveiller la charge de travail de chacun : le salarié en 
télétravail se retrouve souvent seul à réguler sa charge de 
travail par manque de visibilité du management.
� Garder à l’esprit que c’est à l’employeur de veiller au respect 
du droit au repos et à la déconnexion : les télétravailleurs sont 
souvent vus comme des privilégiés et vont s’investir jusqu’à 
l’épuisement pour contrecarrer cette représentation.

Au-delà de leur maîtrise, les salariés se sont aussi inquiétés 
légitimement des risques de surveillance accrue que 
permettaient les outils 1 : comme nous l’avons déjà souligné, 
le management par la confiance n’est pas le point fort de nos 
encadrants français.
La CNIL a mis en ligne un questions-réponses 2 qui rappelle 
plusieurs principes dont :

� L’interdiction faite à l’employeur de placer ses salariés 
sous surveillance permanente si ce n’est pas justifié et 
exceptionnel.
� L’information préalable obligatoire du salarié et du CSE de 
la mise en place d’un outil de surveillance.
� L’interdiction de certains procédés comme les keyloggers3, 
le partage permanent de l’écran, les logiciels permettant de 
prendre des photos du salarié devant son ordinateur toutes 
les cinq ou dix minutes ou la surveillance constante au moyen 
de caméras ou de micros.
� La liberté laissée au salarié en visioconférence de brancher 
sa caméra si ce n’est pas justifié l

#8 - FORMALISER L’INFORMEL ?

Garantir le succès des réunions à distance, c’est pouvoir 
s’assurer, entre autres, que l’information circule bien et 
qu’elle est bien assimilée par tous.

Mais à cette information « formalisée » s’ajoutent de 
nombreux échanges informels qui jalonnent les journées 
de travail : en circulant dans les couloirs, dans l’ascenseur, 
en attendant le début d’une réunion, autour de la machine 
à café ou de l’imprimante, à la cantine... Ces échanges par 
définition non organisés ont une importance, parfois capitale, 
dans le bon fonctionnement de l’entreprise : selon une étude 

de la Fabrique Spinoza, 70% des informations portées à la 
connaissance des salariés reposent en effet sur des échanges 
imprévus et informels.

Le manager n’a souvent pas la maîtrise de la diffusion de 
cette information, même s’il peut souvent en être aussi à 
l’origine. Se pose alors la délicate question quand le travail 
se fait à distance : comment organiser ces échanges qui, 
dans les locaux de l’organisation, ne le sont pas ? Et est-ce 
seulement possible au risque de les faire disparaître purement 
et simplement ?

Cette apparente incohérence n’interdit pas de réfléchir à la 
mise en place de pratiques permettant à ces informations 
informelles de circuler malgré tout.
Pour cela, le manager n’y arrivera pas seul et c’est toute 
l’équipe qui devra être capable d’identifier la nature des 
informations échangées dans ce cadre et mettre en place 
les procédures adéquates pour s’assurer au mieux de leur 
circulation l

#9 - LE DIALOGUE SOCIAL : APPUI POUR LE SALARIÉ ET 
LE MANAGER

Le salarié comme le manager peuvent bénéficier du soutien 
des instances de représentation du personnel. Bien souvent 
ces derniers ont négocié l’accord ou ont été consultés sur 
la mise en place du télétravail : ils ont donc une bonne 
connaissance du sujet et peuvent répondre à de nombreuses 
interrogations. Il est parfois plus aisé pour un salarié de 
consulter ses représentants en toute confidentialité sur 
certaines questions liées au télétravail (refus du manager…) 
et pour un manager sur des situations difficiles à traiter avec 
sa hiérarchie (réticences sur le télétravail, cas de salariés en 
souffrance, litiges sur les modalités d’exercice du télétravail…).

Points d’attention CFDT Cadres
� Les salariés en télétravail ont les mêmes droits collectifs 
que les salariés qui travaillent dans les locaux de l’entreprise, 
s’agissant de leurs relations avec les représentants du 
personnel, s’ils existent, et l’accès aux informations syndicales.
� Revoir les modalités de dialogue social dans l’organisation 
pour adapter les mesures existantes ou en prendre des 
nouvelles.

ANI 2020 – Article 6.2 « Les représentants élus du personnel 
et les mandataires syndicaux, lorsqu’ils existent, bénéficient, 
en vertu de la loi, de moyens de fonctionnement équivalents, 
qu’ils soient dans les locaux de l’entreprise ou en télétravail. 
Afin de leur permettre de maintenir le lien avec les salariés 
en télétravail, il est utile de préciser par accord collectif, ou 
à défaut par une charte, les modalités adaptées d’utilisation 
des outils numériques à destination des acteurs du dialogue 
social dans l’entreprise » l

1 : On peut citer ici une étude menée par Top 10 VPN : l’entreprise a analysé les 
recherches menées avant la pandémie sur 200 termes tels que « outils de surveil-
lance du travail à domicile » ou « comment surveiller les employés travaillant à 
domicile ». Elle a ensuite comparé les résultats avec ces mêmes requêtes suite à la 
pandémie : elle a noté une augmentation de 87% de la demande globale pour le 
mois de mai 2020. Cette hausse s’élève à 71% au mois de juin 2020, confirmant une 
tendance assez lourde. 
https://www.top10vpn.com/research/investigations/covid-employee-surveillance/ 
(en anglais).

2 : Les questions-réponses de la CNIL sur le télétravail 
https://www.cnil.fr/fr/les-questions-reponses-de-la-cnil-sur-le-teletravail.
3 : Logiciels qui permettent d’enregistrer l’ensemble des frappes au clavier.
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I I .  L E  T É L É T R A V A I L ,  V É R I T A B L E  O R G A N I S A T I O N  D U 
T R A V A I L  P O U R  L ’ E N T R E P R I S E  E T  L ’ A D M I N I S T R A T I O N

L
a mise en place du télétravail doit être un projet 
d’entreprise connu et compris par tous. Elle fait 
partie intégrante de la stratégie mise en place par 
l’organisation publique ou privée. Il faut se rappeler 
en permanence que le télétravail est une méthode 

d’organisation du travail : ce n’est pas une récompense 
accordée à certains et refusée aux autres.

#1 - LEVER TOUS LES FREINS AU PROJET DE MISE EN PLACE 
DU TÉLÉTRAVAIL

Il peut arriver que les « managers intermédiaires » ou les « 
petits chefs » s’opposent au télétravail et soient les véritables 
freins au développement du télétravail : si leurs réticences 
ne sont parfois que le reflet du fait que la direction est elle-
même peu convaincue de l’intérêt du télétravail, elles ont 
parfois d’autres fondements. Aussi, en amont de tout projet 
de télétravail, il convient de laisser à chacun la possibilité 
d’exprimer ses craintes et de les lever. Vouloir faire taire 
les « anti-télétravail » quand la direction est favorable au 

télétravail risque de freiner son développement sur le 
terrain.
#2 - CYBERSÉCURITÉ

De même que l’employeur doit garantir la sécurité 
physique de ses salariés, il doit aussi veiller à leur sécurité 
informatique et à celle de l’organisation.
La CNIL met à disposition sur son site une fiche conseil 
à destination des employeurs pour mettre en place le 
télétravail. Nous en reprenons ici les grandes lignes :

1. Éditer une charte de sécurité dans le cadre du télétravail 
et communiquer ce document à tous les salariés.

2. Équiper tous les postes de travail des salariés au 
minimum d’un pare-feu, d’un anti-virus et d’un outil de 
blocage de l’accès aux sites malveillants.

3. Mettre en place un VPN pour éviter l’exposition directe 
des services sur Internet.

4. Mettre à disposition des salariés une liste d’outils de 
communication et de travail collaboratif appropriés au 
travail distant, qui garantissent la confidentialité des 
échanges et des données partagées.

5. Si les services sont accessibles depuis Internet, 
utiliser des protocoles garantissant la confidentialité 
et l’authentification du serveur destinataire, appliquer 
les derniers correctifs de sécurité aux équipements 
et logiciels utilisés (VPN, solution de bureau distant, 
messagerie, vidéoconférence, etc.).

#3- MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL : BESOIN DE TRANSPARENCE

Comme nous l’avons dit précédemment, accorder le télétravail à un salarié ou lui refuser n’est ni une récompense ni une 
punition. Pour veiller à la réussite de la mise en place du télétravail, il convient d’être transparent sur les autorisations 
accordées aux salariés pour travailler à distance.
Aussi, de nombreux accords d’entreprise prévoient un comité de suivi susceptible d’instruire les demandes des salariés 
n’ayant pas obtenu l’autorisation de leur manager de faire du télétravail.
Pour veiller à la réussite de ces comités, il conviendra d’adopter certaines règles :

� Toutes les demandes de télétravail devront être formalisées par écrit. Aujourd’hui encore, trop de demandes sont refusées 
à l’oral sans traces écrites et ne peuvent donc être instruites.
� Les prérequis pour pouvoir bénéficier du télétravail devront être communiqués régulièrement aux salariés et explicités 
par le manager de proximité.
� Ce comité de suivi sera également consulté pour toute révision de l’accord ou négociation d’un nouvel accord.
� La légitimité de ce comité sera garantie par la qualité de ses membres : direction, managers de proximité, télétravailleurs 
et représentants du personnel l

Référence : extraits  du guide CFDT Cadres «Négocier le télétravail»

Pour aller plus loin
Scannez ou cliquer sur le QR 
code pour avoir accès à l’accord 
télétravail 
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I I I .  D É F I N I R  L ’ E X E R C I C E  D U  D R O I T  À  L A  D É C O N N E X I O N 
E T  L ’ E X I G E N C E  D U  D E V O I R  D E  D É C O N N E X I O N

1

#1 - UNE DÉFINITION PRÉCISE DU DROIT DE 
DÉCONNEXION 

Le droit à la déconnexion est la possibilité pour le salarié 
de ne pas être connecté en permanence aux outils 
numériques (e-mail, Internet, Teams, smartphone, etc.) 
et plus particulièrement pendant ses repos et congés. En 
effet le droit à la déconnexion doit aussi pouvoir s’exercer 
pendant le temps de travail afin de pouvoir se concentrer 
sur ses tâches ou participer efficacement aux réunions. 

En savoir + 
Il  convient également de rappeler que le droit à la 
déconnexion doit s’entendre aussi comme le droit à une 
déconnexion mentale afin de se détacher complètement 
du milieu professionnel pour répondre à ses besoins 
physiologiques. 

#2 - LE DEVOIR DE DÉCONNEXION DE CHAQUE SALARIÉ 

Si le salarié a un droit à la déconnexion, il a aussi un devoir 
de déconnexion afin de respecter le droit de ses collègues. 
Il devra dès lors veiller à les solliciter convenablement.
 

#3 - LA RESPONSABILITÉ DE L’EMPLOYEUR 

Responsable de la santé et de la sécurité de ses salariés, 
l’employeur doit fixer un cadre de mise en œuvre du 
droit et du devoir de déconnexion. L’accord devra par 
exemple préciser les plages horaires durant lesquelles le 
salarié peut être joignable et rappeler les temps de repos 
minimum à respecter.

#4 - PAS DE DROIT ET DE DEVOIR DE DÉCONNEXION SANS 
LA PRISE DE MESURES RELATIVES À L’ORGANISATION 
ET LA CHARGE DE TRAVAIL 

Un accord sur le droit de déconnexion ne peut être 
négocié sans s’intéresser à l’organisation et la charge 
de travail, souvent responsables d’une sur-connexion de 
la part des salariés. Cette partie est souvent difficile à 
aborder car les directions considèrent que l’organisation 
du travail relève de leur seule responsabilité et ne peut 
être partagée avec les organisations syndicales. 

#5 - SAVOIR RECONNAITRE LES SITUATIONS 
EXCEPTIONNELLES

Il peut arriver que les salariés, dans certaines situations, 
soient amenés à être contactés en dehors de plages horaires 
définies dans l’accord. Cela doit rester exceptionnel. Si 
la notion d’urgence est mentionnée dans l’accord, il faut 
veiller à en définir les termes. 

#6 - NE PAS PÉNALISER… NI VALORISER ! 

Rappeler que le fait de refuser de se connecter hors temps 
de travail ne doit avoir aucune conséquence négative 
sur l’évaluation professionnelle ou le parcours du salarié. 
De la même manière, le fait de se connecter de manière 
occasionnelle ou régulière hors temps de travail ne doit 
avoir aucune conséquence positive sur celle-ci afin de 
ne pas créer de situations discriminantes (présentéisme 
reconnu comme engagement...) l

Référence : extraits  du guide CFDT Cadres «Négociation du droit de déconnexion»
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Que se passe-t-il si un accident du travail intervient durant les 
heures de travail alors que le salarié est en télétravail ? Quels 
sont les droits du salarié ? L’employeur peut-il s’opposer ?

#1 - QU’EST-CE-QUE LE TÉLÉTRAVAIL D’APRÈS LA LOI ?

D’après l’article L.1222-9 du code du Travail, le télétravail se définit 
comme étant « toute forme d’organisation du travail dans laquelle 
un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de 
l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon 
volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la 
communication ». Le salarié peut donc, aux yeux de la loi, effectuer 
son télétravail de chez lui mais aussi d’un espace de coworking.

#2 - LES DROITS DU SALARIÉ EN TÉLÉTRAVAIL

Le paragraphe 3 de l’article L.1222-9 du code du Travail précise 
que « le télétravailleur a les mêmes droits que le salarié qui exécute 
son travail dans les locaux de l’entreprise ». Ainsi, qu’ils exercent 
en entreprise ou en télétravail, les droits des salariés restent 
inchangés. C’est pour cela que le télétravail doit faire l’objet d’un 
accord collectif ou d’une charte afin de bien définir les contours du 
télétravail et les conditions de son exécution.

I V .  A C C I D E N T  D E  T R A V A I L  E N  T É L É T R A V A I L

#3 - UN ACCIDENT PENDANT LE TEMPS DE TÉLÉTRAVAIL 
EST-IL UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?

Toujours selon l’article L.1222-9 du code du Travail, « l’accident 
survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant l’exercice 
de l’activité professionnelle du télétravailleur est présumé être 
un accident de travail au sens de l’article L. 411-1 du code de la 
sécurité sociale ». Cet article précise en effet que « est considéré 
comme accident du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident 
survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute personne 
salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce 
soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise ».

#4 - QUELLES SONT LES DÉMARCHES À ACCOMPLIR EN CAS 
D’ACCIDENT EN TÉLÉTRAVAIL ?

Ne peuvent être considérés comme accidents du travail que les 
accidents ayant eu lieu durant les horaires de travail définis avec 
l’employeur. Un accident survenu en dehors de ces horaires ou 
n’ayant aucun rapport avec votre travail ne sera pas considéré 
comme accident du travail.



10

Par conséquent, en cas d’accident durant le télétravail, 
l’employé a 24 heures pour prévenir ou faire prévenir son 
employeur (sauf cas de force majeure). Il doit par ailleurs 
faire constater ses blessures par un médecin dans les 
plus brefs délais, qui fournira alors un formulaire d’arrêt 
de travail si nécessaire, à renvoyer à la CPAM ou CPR 
et à l’employeur. L’employeur a, quant à lui, l’obligation 
d’établir une déclaration d’accident du travail (DAT) et 
de la transmettre à la CPAM ou CPR dans les 48 heures 
suivant sa prise de connaissance.

#5 - ACCIDENT DU TRAVAIL EN TÉLÉTRAVAIL : 
L’EMPLOYEUR PEUT-IL CONTESTER ?

L’accident qui a lieu en télétravail est un accident du 
travail comme un autre, dès lors qu’il est causé par un 
fait accidentel ayant bien lieu sous la subordination de 
l’employeur - temps et lieu de travail- et faisant apparaître 
une lésion. Pour tout accident déclaré, l’employeur peut 
émettre auprès de la Caisse des réserves motivées dans 
le délai de 10 jours à compter de la déclaration. 

Les réserves motivées doivent porter sur des faits étayés 
par des éléments objectifs, et préciser l’heure, le lieu 
de l’accident ou son caractère totalement étranger au 
travail.
Exemples de situations pouvant générer des réserves 
motivées :
• Il n’y a pas eu d’accident ;
• L’accident n’est pas survenu pendant ou à l’occasion 

du travail
• L’accident est survenu alors que le salarié s’était 

isolé sans autorisation pour exercer une activité 
personnelle.

Au regard des éléments  transmis, s’ils sont factuels et 
précis, la Caisse procèdera à des investigations pour 
les vérifier.

#6 - LE TÉLÉTRAVAIL A-T-IL EU UN IMPACT SUR LES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL ?

D’après L’Essentiel 2020, Santé et sécurité au travail, 
publié par l’Assurance Maladie en octobre 2021, on 
observe une diminution de 17,7 % d’accidents du travail 
en 2020 par rapport à 2019, avec moins de 540.000 
accidents. C’est dans les activités de travail temporaire 
avec -23,9 % et dans le secteur tertiaire avec -23,3 % que 
les baisses sont les plus fortes. On observe en revanche 
une hausse des accidents du travail dans les secteurs 
ayant été sollicités durant la crise de Covid-19, à savoir 
la vente à distance (+14 %), les centrales d’achats (+ 5 
%) et les ambulances (+2,4 %).

Les accidents de trajet ont eux aussi fortement baissé 
du fait notamment des périodes de confinement, avec 
une baisse de 19,7 % enregistrée par rapport à 2019. En 
revanche, le télétravail n’a pas empêché les affections 
psychiques puisque 1.441 maladies professionnelles 
relevant de troubles psychosociaux, ont été déclarées, 
soit environ 37 % de plus qu’en 2019, et ont donné lieu 
à une prise en charge favorable par l’Assurance Maladie 
- Risques professionnels l



10 11

ACTUALITÉS : 
M E S U R E S  A C C O R D É E S  E N  F A V E U R  D U  P O U V O I R  D ’ A C H A T

Résultat d’une stratégie de négociation et de rapport de force.

La table ronde du 6 juillet était très attendue. Face aux impacts de l’inflation, la CFDT a demandé que des mesures d’urgence 
soient prises. Les mesures mises sur la table par la direction sont le fruit de la mobilisation. La CFDT, a poussé pour que des 
mesures pérennes soient actées, qu’elles reconnaissent l’engagement des salariés qui assurent un service ferroviaire de 
qualité au quotidien. Au final, les mesures ne sont pas suffisantes.
Au second semestre les négociations sur les augmentations salariales (NAO 2023) vont reprendre et la CFDT va proposer 
des mesures de valorisation des spécificités de l’encadrement

Quelle transformation du travail pour les cadres ? Comment se préparer aux nouvelles formes de travail? 

S’ils sont familiers du télétravail, les personnels d’encadrement ont depuis longtemps adopté différents modes de travail 
pour s’adapter à un monde qui évolue sans cesse.
Aujourd’hui, rares sont ceux qui travaillent au même endroit toute la semaine.

Coté technologie, les nouveaux outils de communication viennent également modifier les comportements et nécessite une 
adaptation. Céline Pierre, membre du Bureau National de la CFDT Cadres donne un éclairage sur les transformations que 
nous vivons au quotidien et qui mobilisent la CFDT Cadres aujourd’hui 

Référence : Vidéo Youtube / CFDT Cadres :  « Quelle transformation du travail pour les cadres de la SNCF ? »

Pour aller plus loin
Scannez ou cliquer sur le QR code pour avoir accès aux revendications de la 
CFDT Cheminots pour améliorer le pouvoir d’achat des salariés de la SNCF.

A C C O M P A G N E R  L A  T R A N S F O R M A T I O N  N U M É R I Q U E  D E S  O R G A N I S A T I O N S  D U  T R A V A I L
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ACTUALITÉS
 

Voter c’est préserver la démocratie 
: les élections professionnelles 
représentent un temps fort de 

démocratie au sein de l’entreprise, 
et au-delà. 

L E S  É L E C T I O N S  P R O F E S S I O N N E L L E S  2 0 2 2 . 
U N  R D V  À  N E  P A S  M A N Q U E R

La lettre de l’encadrement revient pour vous sur les 10 raisons de voter aux prochaines élections professionnelles qui 
se dérouleront du 17 au 24 novembre prochains pour élire les représentants du personnel dans les Comités Sociaux et 

Economiques. 

La représentativité de chaque 
organisation syndicale définit 

un taux de représentativité qui 
permet de signer des accords, au 
niveau d’un CSE, d’une SA SNCF, 
du groupe SNCF, de la branche 
ferroviaire ou au-delà un accord 

national interprofessionnel. 

Les élus CSE disposent de 
prérogatives qui leur permettent 
de se prononcer sur les dossiers 

de réorganisation, les bilans 
économiques et sociaux, les 
stratégies. Et les élus CSE 
disposent dorénavant des 
prérogatives en matière de 

santé et sécurité au travail. En 
élisant vos représentants CSE 

vous vous dotez de la possibilité 
d’une protection face aux 

risques professionnels.

En outre les élus CSE disposent, 
par leur vote, de la possibilité 

d’orienter les dotations de 
leur CSE en termes d’activités 

sociales et culturelles.

Vos représentants vous 
défendent en désignant des 

délégués de commission pour 
veiller au bon déroulement 

des notations et des examens 
internes.

Voter c’est simple, rapide, et 
ça ne fait pas mal ! La mise en 
œuvre du vote électronique 

soutenue par la CFDT Cheminots 
depuis de nombreuses années 

vous permet de voter en 
quelques clics à l’aide d’un 

smartphone, d’un ordinateur pro 
ou perso, ou sur une borne de 
vote présente sur votre lieu de 

travail.

Un vote en CSE représente du 
temps pour les organisations 

syndicales plébiscitées : chaque 
voix accordée à une liste 

titulaire donne un crédit temps 
en chèques congés syndicaux 

attribués aux organisations 
syndicales (les AY). Si ce temps 
est bien utilisé, comme la CFDT 
Cheminots s’engage à le faire, 
le temps permet d’organiser, 

des formations et informations 
aux personnels, des tournées 

syndicales, de la publication de 
tracts et de comptes-rendus, …

Voter c’est respecter le 
travail des services RH de 

l’entreprise : depuis plusieurs 
mois maintenant les services RH 
de chaque CSE consacrent une 
partie de leur temps de travail à 
l’organisation de ces élections. 
Il est important de respecter 

ce travail en votant du 17 au 24 
novembre prochains !

En ne votant pas massivement 
du 17 au 24 novembre 

prochains, nous nous exposons 
à la tenue d’un second tour en 
cas de quorum non atteint (+ 
de 50 % de suffrages) et donc 
un surcroit de travail pour tous 

les acteurs de cet exercice 
de démocratie. L’atteinte du 

quorum se mesure par collège 
(exécution, maitrise ou cadre)

Voter c’est s’interroger sur le 
dialogue social que l’on souhaite 

: la CFDT Cheminots vous 
propose un dialogue social 

2
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AYEZ LE BON REFLEXE, 
ADHÉREZ CFDT CHEMINOTS
uce@cfdtcheminots.org
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TÉMOIGNAGES : 
JE SUIS CADRE SNCF, J’AI DES 

DROITS. LA CFDT ME SOUTIENT.
H A R C È L E M E N T  O C C I T A N I E  :

Cadre Manager et femme de cadre SNCF, j’avais toujours 
eu des échanges strictement professionnels avec les 
Organisations Syndicales.  Je n’étais pas adhérente et ne m’y 
intéressais que de loin. Je ne pensais pas qu’un jour je serai 
amenée à contacter La CFDT, afin qu’elle m’aide et m’assiste.
Pourtant un jour, alors que je venais d’être désavouée, par ma 
propre Direction, soumise à une placardisation et disons-le, à 
une certaine forme de harcèlement, j’ai perdu pied.

En détresse, j’ai contacté une personne de la CFDT, avec 
laquelle je travaillais et en qui j’avais une totale confiance, 
pour lui faire part de ma situation et faire appel à un regard 
externe (bien que connaissant l’environnement dans lequel 
j’évoluais) pour avoir un avis éclairé.
 
La CFDT ayant toujours eu, pour moi, cette image d’une OS 
ouverte au dialogue, soucieuse des intérêts des collègues 
et non au service d’une politique syndicale, je me suis tout 
naturellement tournée vers elle.

Et là, j’ai trouvé l’écoute, le réconfort, l’apport de conseils 
et tout cela avec beaucoup de bienveillance et sans intérêt 
syndical mais pour la seule défense de mon intérêt. 
En tant que cadre, je n’aurai jamais pensé avoir recours à 
une organisation syndicale, je pensais être armée pour m’en 
sortir toute seule. Je me rends compte que j’ai bien fait car 
ils en savent souvent plus que certains cadres RH SNCF, en 
termes de Droits, règlements….

L’adhésion a été la suite logique à cet aide précieuse. 
Encore MERCI !!!!!!
Noémie*, Occitanie.

T É L É T R A V A I L  R E F U S É  A U  T E C H N I C E N T R E

Jeune cadre au Technicentre depuis environ 2 ans, je partage 
le même bureau que des collègues rattachés à l’axe TGV. 

Pendant la période de crise sanitaire, la direction de l’axe leur 
a demandé de faire du télétravail. 

Je me suis tourné vers ma hiérarchie pour y prétendre, 
sachant qu’il s’agissait d’une demande gouvernementale. 

Il m’a été répondu que le DET n’y était pas favorable. La CFDT 
a demandé une audience au DET pour évoquer le sujet et la 
situation s’est débloquée aussitôt. 

Je me suis rendu compte qu’il ne faut pas hésiter à solliciter 
les représentants du personnel, surtout quand ils font preuve 
de discrétion comme à la CFDT. 

Merci !
Romain*, Île de France

N’HÉSITEZ PAS À 
SOLLICITER VOS 

REPRÉSENTANTS 
CFDT
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JURIDIQUE : DÉNONCIATION 
CALOMNIEUSE

Aujourd’hui de nombreux contentieux pour faits de 
harcèlement sont en cours dans le monde du travail en 
général et la SNCF n’y fait pas exception. Nous ne reviendrons 
pas en détail sur les différents types de harcèlement qui sont 
reconnus, sexuel ou moral et repris dans les articles L 1151-1 à 
L1154-2 du code du travail. 

La lettre de l’encadrement a voulu revenir sur ce qui peut 
être vécu en revanche par la partie adverse lorsqu’un salarié/
employeur fait usage d’accusations de harcèlement alors 
que celles-ci ne sont pas fondées. Nous avons interviewé 
Fabrice Chambelland – Secrétaire national CFDTCheminots 
-et Céline Ruffié - Juriste à la CFDT Cheminots – sur ce sujet 
important et délicat

LDE : Fabrice, pourquoi parler de « Dénonciation 
calomnieuse » ?

Fabrice Chambelland : La dénonciation d’agissements 
d’harcèlement, si elle est fausse, peut-être un acte lourd de 
conséquence.

Il est extrêmement difficile pour un observateur (employeur, 
manager, représentant syndical, élu CSE,… ) d’évaluer un 
conflit entre deux salariés et de démêler le vrai du faux. 

Cependant, il convient de rappeler qu’un salarié qui porte 
des propos mensongers à propos de l’un de ses collègues 
(supérieur hiérarchique ou non) en vue de l’accuser de 
harcèlement, peut se retrouver coupable lui-même d’une 
accusation pour dénonciation calomnieuse. 

LDE : Céline, que dit la loi ?

Celine Ruffié : La dénonciation calomnieuse relève de 
l’article 226-10 du code pénal. La dénonciation, effectuée 
par tout moyen et dirigée contre une personne déterminée, 
d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l’on sait 
totalement ou partiellement inexact, lorsqu’elle est adressée 
soit à un officier de justice ou de police administrative ou 
judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner 
suite ou de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs 
hiérarchiques ou à l’employeur de la personne dénoncée est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende.

LDE : Comment faire face à cette accusation ? 

CR : Vous pouvez déposer une plainte auprès de la police 
ou de la gendarmerie qui la transmettra au procureur, ou 
l’adresse directement au procureur par lettre recommandée. 
Toutefois, la plainte a plus de chances d’aboutir à l’issue de 
la procédure judiciaire, car « la fausseté du fait dénoncé 
résulte nécessairement de la décision devenue définitive, 

d’acquittement, de relaxe ou de non-lieu déclarant que 
la réalité du fait n’est pas établie ou que celui-ci n’est pas 
imputable à la personne dénoncée » (C. pén., art. 226-10).

FC : La CFDT cheminots défend les salariés victimes de 
harcèlement, mais porte aussi son aide à toute personne qui 
se voit victime de dénonciation calomnieuse, car tout aussi 
répréhensible. 

LDE : Quelle est la différence entre la dénonciation 
calomnieuse et la diffamation ? 

FC : Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte 
atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou 
du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. (Art 
29 loi sur la liberté de la presse).

CR : La première chambre civile de la Cour de Cassation a 
fermé la porte de la poursuite pour diffamation du salarié 
dénonçant des faits de harcèlement moral dont il s’estimait 
victime (Cass. 1 re civ., 28 sept. 2016, no 15-21.823). En 
effet, dans cette affaire, une salariée, soutenant avoir été 
victime de harcèlement moral de la part de ses supérieurs 
hiérarchiques, avait envoyé, au directeur des ressources 
humaines de la société, une lettre dénonçant ces faits, dont 
elle a adressé une copie au CHSCT et à l’inspecteur du travail. 
Estimant les propos diffamatoires à leur égard, la société et 
les deux supérieurs ont assigné le salarié sur le fondement 
de la diffamation pour obtenir réparation de leurs préjudices 
et ce raisonnement avait été validé par la cour d’appel. 
Toutefois, le salarié s’est pourvue alors en cassation en 
se fondant sur l’inapplicabilité des dispositions relatives 
à la diffamation à la dénonciation du harcèlement, les 
salariés devant avoir la garantie de pouvoir dénoncer des 
faits de harcèlement, même non fondés, sans risquer une 
condamnation pour diffamation. 

Son raisonnement est accueilli par les Hauts magistrats qui 
estiment qu’au regard des dispositions du Code du travail 
garantissant aux salariés un véritable droit de dénoncer 
les faits de harcèlement moral porté par l’article L. 1152-2 
du Code du travail, les exigences probatoires régissant la 
diffamation sont de nature à faire obstacle à l’effectivité 
de ce droit, d’autant que la croyance en l’exactitude des 
imputations diffamatoires ne suffit pas à reconnaître à leur 
auteur le bénéfice de la bonne foi. 

Dès lors, de telles exigences auraient pour conséquence 
de dissuader voire empêcher les salariés de dénoncer les 
agissements de harcèlement moral dont ils s’estiment 
victimes. 
En conséquence, pour la 1ère chambre civile, « la relation de 
tels agissements, auprès des personnes précitées, ne peut 
être poursuivie pour diffamation ». 
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Néanmoins, si la porte de la diffamation est fermée par la 
Cour de cassation, elle laisse la possibilité de poursuivre le 
salarié pour dénonciation calomnieuse : « toutefois, lorsqu’il 
est établi, par la partie poursuivante, que le salarié avait 
connaissance, au moment de la dénonciation, de la fausseté 
des faits allégués, la mauvaise foi de celui-ci est caractérisée 
et la qualification de dénonciation calomnieuse peut, par 
suite, être retenue ».

FC : Pour qu’une dénonciation soit calomnieuse, il faut 
qu’elle soit « de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 
administratives ou disciplinaires » et qu’elle ait été adressée 
aux organes/personnes suivantes :
– un officier de justice, un officier de police administrative 
ou judiciaire ;
– une autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou de saisir 
l’autorité compétente
– aux supérieurs hiérarchiques ou à l’employeur de la 
personne dénoncée.

CR : Une nuance a cependant été apportée par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation qui a fixé des limites à 
cette « immunité pénale » accordée au salarié dénonciateur 
de faits de harcèlement : « une personne poursuivie du chef 
de diffamation après avoir révélé des faits de harcèlement 
sexuel ou moral dont elle s’estime victime peut s’exonérer 
de sa responsabilité pénale, en application de l’article 122-
4 du Code pénal, lorsqu’elle a dénoncé ces agissements, 
dans les conditions prévues aux articles L. 1152-2, L. 1153-
3 et L. 4131-1, alinéa 1er, du Code du travail, auprès de son 
employeur ou des organes chargés de veiller à l’application 
des dispositions dudit code. »
Toutefois, pour bénéficier de cette cause d’irresponsabilité 
pénale, la personne poursuivie doit avoir réservé la relation 
de tels agissements à son employeur ou à des organes 
chargés de veiller à l’application des dispositions du code 
du travail et non, comme en l’espèce, l’avoir aussi adressée 
à des personnes ne disposant pas de l’une de ces qualités » 
(Cass. crim., 26 nov. 2019, no 19-80.360). 

Pour faire simple, un salarié qui dénonce des faits de 
harcèlement moral ou sexuel conformément aux dispositions 
du Code du travail ne peut être pénalement responsable au 
titre d’une diffamation qu’à la seule condition d’avoir porté 
ses accusations auprès des organes chargés de veiller à 
l’application du Code du travail, à savoir : le DRH, le RRH, 
le service juridique, l’inspecteur du travail, les représentants 
du personnel, ou encore le référent harcèlement. L’immunité 
est donc restrictive. 

Or, dans cette affaire, le salarié avait dénoncé ses actes certes 
à l’employeur et aux organes de l’entreprise chargés de veiller 
au respect du droit du travail mais aussi à des personnes 
extérieures puisque figuraient parmi les destinataires du 
courriel son époux, un cadre de l’entreprise et un des fils du 
salarié accusé de ces agissements. Les faits ayant été portés 
au-delà du champ de l’entreprise, la salariée s’était donc 
rendu coupable de diffamation publique. 

Cette décision invite donc les salariés à la plus grande 
prudence lorsqu’ils dénoncent des faits de harcèlement 
notamment par le biais de réseaux sociaux et canaux de 
communication externes car ils ne pourront pas dans ce cas 
bénéficier d’une immunité en matière de diffamation.
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Ce pratico juridique a pour 
objectif de vous présenter 
l’essentiel sur le cumul 
d’activités salariées.

5, rue Pleyel I 93200 Saint-Denis 01 76 58 12 21 www.cfdtcheminots.org

LE CUMUL 
D’ACTIVITÉS 
SALARIÉES
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PRATICO I JURIDIQUE
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T
outefois, une salariée ou un salarié qui 
demandent à passer au temps partiel en 
vue d’élever un enfant ne peuvent pas 
cumuler d’emploi (sauf dans le cas d’une 
assistante maternelle).

L’AUTORISATION DE L’EMPLOYEUR  
EST OBLIGATOIRE POUR CERTAINS  
TYPES ACTIVITÉS
En fonction de leurs postes, certains agents ont 
interdiction de cumuler un emploi avec celui 
qu’ils exercent à la SNCF. Cependant, il existe des 
dérogations. La CFDT Cheminots vous explique  
tout en quatre points. l

IL EXISTE QUELQUES EXCEPTIONS. 
LESQUELLES ?
#1  Les agents ayant des fonctions (même à 

titre occasionnel) impactant la sécurité et 
la continuité du service.

#2  Les agents ayant la responsabilité de la 
marche continue de leur établissement ou 
du maintien du service public.

DES DÉROGATIONS SONT AUTORISÉES
LES ACTIVITÉS ACCESSOIRES
�  Les expertises et consultations.
�  Les activités d’enseignement ou de 

formation.

�  La production d’œuvres scientifiques, 
artistiques ou littéraires.

�  Les travaux d’extrême urgence.
�  Les travaux ménagers peu importants 

chez des particuliers.
�  L’aide à domicile à un ascendant, 

descendant, conjoint.
�  La participation à une société.
�  La participation à des travaux agricoles.

LES AUTRES ACTIVITÉS
�  L’exercice d’une activité bénévole.
�  La création ou la reprise d’entreprise.
�  L’activité dans le cadre d’un contrat 

vendange. l

#1 I POUR QUI ?

LE CUMUL  
D’EMPLOIS EST 
POSSIBLE DANS 
L’ENTREPRISE, 
MAIS...
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CUMUL D’ACTIVITÉS : À RESPECTER
#1  L’obligation de loyauté et de  

non-concurrence vis-à-vis de la SNCF.

#2  Le respect des obligations  
contractuelles, l’activité extérieure ne 
devant pas nuire à l’accomplissement du 
service assuré à la SNCF.

#3  Le respect des limites maximales légales 
en matière de durée de travail, s’agissant 
d’une activité salariée.

#4  L’interdiction de travail salarié  
pendant les congés.

LA PROCÉDURE D’AUTORISATION 
PRÉALABLE EST DIFFÉRENTE POUR 
LES AGENTS DES DEUX CATÉGORIES 
NORMALEMENT EXCLUS QUI PEUVENT 
BÉNÉFICIER D’UNE DÉROGATION 
#1  Demande écrite transmise au DET ou 

assimilé deux mois avant le début de 
l’activité envisagé.

#5  L’interdiction d’utiliser les facilités de 
circulation (FC) dans le cadre de cette 
activité sous peine de retrait définitif.

#6  L’obligation de rendre les facilités 
de circulation à l’international (FCI) 
durant toute la période où l’agent a 
une deuxième activité salariée ou non-
salariée. l

#2  Décision du DET ou assimilé notifiée 
dans un délai d’un mois à compter de la 
réception de la demande de l’agent.

#3  Décision motivée par des considérations 
de droit (dispositions législatives et 
réglementaires) et de fait (caractère 
accessoire et compatibilité de l’activité 
avec les obligations de service de 
l’intéressé). l

#3 I DISPOSITIONS LÉGISLATIVES & RÉGLEMENTAIRES

#2 I COMMENT LE DEMANDER ? À QUI S’ADRESSER ?

L’agent doit faire  
une déclaration de cumul 

d’activité par courrier, 
rédigée sur papier libre et la 
remettre au DET ou assimilé

L’entreprise remet en 
retour un courrier à l’agent 

dans lequel elle prend 
acte de ce cumul et où les 
dispositions législatives et 
réglementaires en matière 
de cumul sont rappelées

DET ou assimilé

���
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QUE DIT LE CODE DU TRAVAIL ?
#1  Un salarié peut cumuler plusieurs emplois, 

sous conditions.

#2  Il doit respecter la durée maximale légale 
de travail sauf dérogation, sous peine de 
sanction : 10 heures par jour et 48 heures 
par semaine ou 44 heures par semaine, 
calculées sur une période de 12 semaines 
consécutives.

#3  L’employeur peut demander au salarié 
une attestation écrite certifiant qu’il 
respecte les dispositions relatives à la 
durée du travail. En cas de refus du salarié 
à produire cette attestation, il peut être 
licencié pour faute grave.

#4  Le salarié doit respecter l’obligation 
de loyauté : pas de concurrence entre 
employeurs.

#5  Le cumul peut être interdit dans 
une clause du contrat de travail ou 
par dispositions conventionnelles : 
convention collective, accord collectif, 

accord de branche, etc.
#6  Si clause d’exclusivité, elle interdit le 

cumul avec une autre activité (salariée 
ou non), même si elle ne concurrence pas 
celle de l’employeur.

#7  Il n’est possible d’embaucher un salarié à 
temps partiel et de lui imposer une clause 
d’exclusivité que lors que trois conditions 
cumulatives sont remplies :
�  elle est indispensable à la protection 

des intérêts légitimes de l’entreprise ;
�  elle est justifiée par la nature des 

fonctions confiées au salarié ;
�  elle est proportionnée au but 

recherché. l

#4 I POUR TOUS LES SALARIÉS, QUELLE QUE SOIT L’ENTREPRISE

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
GRH 0006 I ARTICLES L. 8261-1 ET SUIVANTS, L. 3121-18 ET SUIVANTS, D. 8261-1 ET SUIVANTS, R. 8262-1 ET R. 8262-2 DU CODE DU TRAVAIL.

La clause d’exclusivité prévue dans le contrat de travail peut être levée  
provisoirement lorsqu’un salarié souhaite créer ou reprendre une entreprise. 
L’employeur est en droit de refuser la levée provisoire de la clause. La levée est valable 
un an. Si le salarié bénéficie d’un congé pour création ou reprise d’entreprise et que ce 
congé fait l’objet d’une prolongation, la levée s’applique jusqu’au terme du congé, soit 
deux ans maximum. À la fin de la période de levée provisoire, la clause d’exclusivité 
redevient applicable. Le salarié doit renoncer à son activité ou rompre son contrat de 
travail initial avec l’employeur auquel cas il s’expose à un licenciement.

CODE DU  
TRAVAIL

���
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RESTEZ INFORMÉ·E
OÙ QUE VOUS SOYEZ !

Il est important de rester informé·e en cette période  
de crise sanitaire et de télétravail massif. Pour tenir les cheminots 

au courant de toute l’actualité ferroviaire, outre la newsletter 
nationale, la CFDT Cheminots alimente quotidiennement  

le site internet et les réseaux sociaux. Ne courez plus après 
l’information, suivez-nous dès à présent.

CFDT Cheminots CFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots


